
4 Numerus 9- 2018

UN TIERS D’ORDURES MÉNAGÈRES EN MOINS 
DEPUIS 2010

L’introduction de la taxe au sac ou au poids a modifié les habitudes de 
tri des déchets des Vaudois. Entre 2010 et 2017, la quantité de déchets 
recyclables a augmenté de 23% dans le canton, alors que les incinérables 
ont reculé de 28 %. La part des déchets recyclables atteint 57 % du total 
des déchets en 2017. La hausse des déchets compostables se monte à 
quinze kilos par habitant.

DÉCHETS

Taux de recyclage
Le taux de recyclage se calcule en 
divisant les déchets recyclables (déchets 
compostables, papier et carton, verre 
et métaux) par la quantité totale de 
déchets collectés par les communes, 
à savoir les déchets recyclables et 
incinérables (ordures ménagères et 
objets encombrants).

[T1] DÉCHETS COLLECTÉS PAR LES COMMUNES, VAUD
Total en tonnes Répartition en %

2010 2017 Variation  
en %

2010 2017

Total 339 177 318 610 -6 100 100 
Déchets incinérables 191 596 137 729 -28 56 43 
Ordures ménagères 171 681 114 514 -33 51 36 

Objets encombrants 19 915 23 216 +17 6 7 

Déchets recyclables 147 581 180 881 +23 44 57 
Déchets compostables 56 911 75 775 +33 17 24 

Papier et carton 51 783 58 353 +13 15 18 

Verre 31 134 35 846 +15 9 11 

Métaux 7 753 10 907 +41 2 3 

Depuis 2017, toutes les communes vaudoises sont soumises à la taxe proportionnelle à la 
quantité de déchets. Le passage de 180 communes à un tel système en 2013, suivi d’une 
soixantaine d’entre elles en 2014, a eu pour effet de modifier les habitudes des Vaudois en 
matière de tri des déchets.

RECUL DES DÉCHETS INCINÉRABLES ET HAUSSE  
DES RECYCLABLES
Entre 2010 et 2017, la quantité de déchets incinérables collectés par les communes a dimi-
nué de 28 %, le recul des ordures ménagères atteignant 33 %. A l’inverse, le poids des 
déchets recyclables a augmenté de 23 % [T1]. Les communes ont ainsi collecté un tiers 
de déchets compostables et 41 % de métaux supplémentaires. Globalement, la quantité 
de déchets a baissé de 6 % dans le canton, alors que la population a progressé de 12 % sur 
la même période.
Si les changements de comportement expliquent en partie ce recul, il faut également tenir 
compte du fait que de plus en plus d’entreprises ne remettent plus les déchets urbains 
au service de collecte communal, mais les font acheminer directement aux installations 
de traitement. Les grands distributeurs alimentaires ont également étendu leurs propres 
points de collecte, permettant ainsi aux consommateurs de laisser sur place une partie 
des emballages de leurs achats.

INCINÉRABLES : DE 56 % À 43 % 
DES DÉCHETS COLLECTÉS
La part des déchets incinérables est pas-
sée de 56 % à 43 % des déchets collectés 
par les communes entre 2010 et 2017 [T1]. 
Les nouvelles habitudes de tri ont per-
mis de réduire de 57 000 tonnes (-33 %) le 
poids des ordures ménagères, ce qui repré-
sente une baisse de 98 kilos par habitant. 
La progression des objets encombrants 
(+17 %) résulte essentiellement de la crois-
sance de la population.
Les déchets recyclables (57 %) constituent 
plus de la moitié des 319 000 tonnes collec-
tées en 2017. Parmi les collectes séparées, 
les déchets compostables arrivent en tête 
avec 76 000 tonnes, devant le papier/car-
ton (58 000 tonnes), le verre (36 000) et les 
métaux (11 000). La part du compost est 
passée de 17 % à 24 % du total des déchets.

COMPOST : HAUSSE DE 15 KG 
PAR HABITANT
La quantité des déchets recyclables par 
habitant a progressé de 9 % entre 2010 
et 2017, passant de 208 à 228 kilos. Cette 
hausse est particulièrement forte pour 
les déchets compostables (+19 %), dont 
le poids a augmenté de quinze kilos par 
habitant en sept ans [F1]. Alors que le tri 
du verre et du papier est resté stable, la 
quantité de métaux collectés a progressé 
de trois kilos par habitant (+25 %).

TAUX DE RECYCLAGE STABLE 
À 57 %
Depuis 2015, la part des déchets recy-
clables se situe à 57 % du total des déchets 
collectés par les communes [F2]. Ce 
taux, encore inférieur à 40 % au début des 
années 2000, a connu une hausse particu-
lièrement forte en 2013, lors du passage de 
180 communes vaudoises à la taxe propor-
tionnelle à la quantité de déchets. | SB

Source des données : StatVD/DGE, Enquête sur les 
déchets dans les communes.

[F1] DÉCHETS RECYCLABLES 
COLLECTÉS, VAUD
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[F2] TAUX DE RECYCLAGE 
DES DÉCHETS, VAUD
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